SARL LE JARDIN DE L’ESTHETIQUE
Beaune le 11/02/2020
Suite à l’épidémie de Covid19, le Jardin de l’esthétique a été amené à renforcer son dispositif afin d’assurer la sécurité et la santé de ses salariés :
-Une annexe intitulée Covid19 a été insérée au Document unique des risques et remise à chacun des salariés.
-Des affichages concernant le port des masques, le lavage des mains, les règles de distanciation sociales et les gestes barrières sont à la disposition des salariés sur les panneaux d’affichage de l’institut. 
-Afin de respecter les mesures d’hygiènes recommandées par le protocole sanitaire, nous demandons à chaque salarié d’avoir les cheveux impérativement attachés et de mettre un tablier jetable. Ces tabliers seront mis à disposition dès leur livraison. 
-Afin de respecter les mesures d’hygiènes recommandées par le protocole sanitaire, nous demandons aux salariés de porter les chaussures fournies par l’institut à mettre dès leur arrivée dans les locaux. Ces chaussures resteront dans les locaux. 
-Des masques jetables sont remis à chaque salarié chaque jour. Si des masques réutilisables étaient proposés à la place, il conviendrait à chacun de les entretenir et les laver quotidiennement.  Lorsque les salariés sont dans un espace confiné pendant une durée supérieure à 15 minutes, ou s’ils sont à moins d’1 mètre, le port du masque est obligatoire.
-1 visière de protection est remise ce jour à chaque salarié en complément des masques. Cette visière doit être lavée quotidiennement.
-Du liquide hydro alcoolique est proposé dans chaque espace de l’institut.
-Du désinfectant est à disposition pour le nettoyage du matériel de l’institut. Chacun est responsable du nettoyage intégral de sa cabine après le passage de chaque cliente. Chaque salarié accepte la responsabilité de ce nettoyage et a conscience de l’importance de ce geste barrière.
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